
PARTICIPATION DU CITOYEN 
 
Favoriser la concertation citoyen/élus 
 
 
Objectif recherché 
Favoriser la concertation entre le citoyen et les élus 
 
Mesures concrètes 
 

- Création d’adresses électroniques pour chaque 
commission pour permettre à tout citoyen (outre les 
moyens classiques écrits ou oraux) : 

- d’exprimer ses attentes concernant les sujets à 
traiter 

- d’exposer ses critiques, son adhésion ou ses 
résistances vis-à-vis des priorités ou du 
déroulement des actions retenues par la CDC 
- de proposer ses compétences et/ou ses 
disponibilités 

- Organisation en conséquence, par les commissions 
concernées, de réunions de concertation 

- Accompagnement de cycle de formations afin de 
favoriser le bénévolat 

 
Mise en œuvre  
 
2008- 2010 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comment mesurer l'efficacité de l'action Communication 
 

 nombre d’avis émis 
 nombre de réunions de concertation 
 vitalité des associations 

 
 
 
 
 
 
 
 

Effets positifs 
attendus 
 

 Environnement  
 
Prise en compte des 
soucis du citoyen 
 

 Economie 
 
Appropriation des 
actions par les 
citoyens 
 

 Social 
 
Valorisation du 
volontariat 
 

 Gouvernance 
 
Optimisation du 
choix et de la gestion 
des actions de la 
CDC 
 
Elus référents 
 
Jeanne Marie BAUP 
M.BUNGERT 
Toutes commissions et 
tous services 
 
Technicien Référent 
Olivier SENTILHES 
 
Partenaires 
CG33, Pôle Langon 
(M.SPIELER) 
Associations 
Ecoles 
Tous acteurs 
économiques 
 

 


